
  

BENNES RECUPERATION VERRE VIDE, PET & PE 
 

 
        

             PE                          PET      VERRE 
 

Des bennes sont à disposition des habitants à la «déchetterie» et à la «route 
de la Plantay». 
 

Pour la tranquillité des riverains, les personnes qui vont mettre leur verre vide 
dans les bennes de la route de la Plantay, sont priées de respecter les 
horaires suivants : 
 

 Pas de dépôt de «20h00 à 7h00» du lundi au samedi 
 Pas de dépôt le DIMANCHE. 
 

En cas d’urgence, vous pouvez toujours faire un petit tour  jusqu’à la 
déchetterie d’Etoy.   
 

MERCI de votre collaboration. 
 

RAMASSAGE DES ORDURES MÉNAGÈRES 
 

 
Tous les mercredis matin dès 7h30 aux endroits 
habituels. Les sacs ne doivent pas être déposés avant 
le matin.  Préférez les containers pour éviter que les 
sacs soient déchiquetés par les animaux.  

 
 

RAMASSAGE DU PAPIER 
 

Une benne compacteuse est à disposition à la déchetterie. 
 
 
 

En 2011 le ramassage du papier se fera le dernier lundi de chaque mois, 
selon calendrier (sauf exceptions jours fériés, voir calendrier). 
 
Les papiers seront déposés aux mêmes endroits que les ordures ménagères. 
 

En cas de pluie et afin de limiter au maximum le poids de ces déchets, les 
paquets ficelés doivent impérativement être déposés le matin du ramassage. 
Passage du camion dès 7h30. 
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RAMASSAGE DES OBJETS ENCOMBRANTS 
 
 

Ramassage mensuel au moyen d’un camion compacteur, le 
dernier mercredi de chaque mois, selon calendrier. 
Les dépôts doivent être faits au plus tôt la veille du 

ramassage aux endroits habituels. Passage du camion dès 7h30. 
 

Les déchets suivants ne sont pas admis : 
 

 Appareils électriques* 
 Batteries de voiture (chez le vendeur) 
 Pneus (chez le vendeur) 
 Ferraille, pièces métalliques (déchetterie) 
 Déchets de constructions (entreprises spécialisées, sauf petits 

bricolages à la déchetterie) 
 Bidons et fûts contenant des liquides (s’informer auprès de la 

déchetterie) 
 

*Les appareils électriques, l’électroménager, la bureautique et les appareils 
électroniques de loisirs doivent être retournés, en priorité, dans les 
commerces qui sont dans l’obligation de les reprendre. Toutefois, en cas de 
problème, ils peuvent être remis gratuitement à la déchetterie.  

 
Récupération des cartouches d’encre d’imprimante par la Croix-Rouge, 
dépôt possible à l’Administration Communale et à la Déchetterie. 
 
Bois : une benne est à votre disposition à la déchetterie pour la récupération 
du bois, suivre les instructions du préposé et se référer à l’info – déchets. 
 
 

HORAIRES DE LA DÉCHETTERIE 
 

 

Lundi  :   *en été de 17h00 à 19h00 
 
Mercredi :   *en été de 17h00 à 19h00 

*en hiver de 16h00 à 17h00 
 

Samedi :  toute l’année de 10h00 à 12h00 
 

*Les changements d’horaire « été-hiver » se font en même temps que le 

changement d’heure officiel. 
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            2 0 1 1

           "papier"
   "objets encombrants"

  Lundi 31 janvier

  Lundi 28 février  Mercredi    26 janvier

  Lundi 28 mars  Mercredi    23 février

  Mardi 26 avril  Mercredi    30 mars

  Lundi 30 mai  Mercredi    27 avril

  Lundi 27 juin  Mercredi    25 mai

  Lundi 25 juillet  Mercredi    29 juin

  Lundi 29 août  Mercredi    27 juillet

  Lundi 26 septembre  Mercredi    31 août

  Lundi 31 octobre  Mercredi    28 septembre

  Lundi 28 novembre  Mercredi    26 octobre

  Mardi 27 décembre  Mercredi    30 novembre

 Mercredi    28 décembre

Objets encombrants :

Seuls les déchets non recyclables provenant des ménages, qui n'entrent pas 

dans un sac poubelle de 110 litres sont considérés comme encombrants.

LA FERAILLE, LES APPAREILS ELECTRIQUES OU 

ELECTRONIQUES NE DOIVENT PAS ETRE DEPOSES

AU BORD DES ROUTES.  

CES OBJETS SONT PRIS EN CHARGE 

A LA DECHETTERIE

  Enlèvement du papier et des objets encombrants
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QUOI ?     COMMENT ?      OÙ ? 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 
  Sac à ordures 
 

 
Objets 
encombrants 

 
  Papier - carton 

 
  Verre 

 
   Bois 

 
  Ferraille - Alu 
  Fer blanc 

Sortir le mercredi matin 
pour 07 h 00  
(selon calendrier) 
 *********** 
Le dernier mercredi  
du mois 
(selon calendrier) 
 *********** 
 
Le dernier lundi du mois 
(selon calendrier) 

Ramassage par camion- 
benne. Pas d'appareils 

s. électriques/électronique

Ramassage par camion-
benne. Pas de plastique ou 
de métal. 

Dans les collecteurs de verres 
de 07h 00 à 20 h 00 
les jours ouvrables. 
(sauf déchetterie) 

Trié selon couleurs 
Respectez les heures  
vers les habitations. 

A
liste) 

 la déchetterie (selon 

 
Pas de métal, pas de 

meubles rembourés.

A la déchetterie. Aussi 
capsules de café. 
 

 
Herbes, feuilles 

  résidus de taille 

 
  Déchets de 
  construction 

 
Déchets 
spéciaux 

 
  Huiles 
 

   Appareils 
   ménagers et 
                électroniques 

     
  PET 

A la déchetterie 
ou compostage 
individuel. 

Benne à disposition des 
privés, 100 litres gratuit. 

  Retour au  
centre d'achat 
ou déchetterie 

Dans les récupérateurs 
Pas dans les écoulements 
(lavabos, WC…) 

  Retour au  
centre d'achat 
ou déchetterie 

 

Dans les containers. 
Uniquement bouteilles  
de boissons en PET. Pas 
d'huile ou de vinaigre. 

Ne pas mélanger  
les bouteilles PE 
Repris par Migros  
et Coop 
 

Horaire de la déchetterie 
 
 
Le lundi (en été uniquement) 
De 17h00 à 19h00 
 
le mercredi  
Dès l’heure d’hiver 
De 16 h 00 à 17 h 00 
Dès l’heure d’été 
De 17 h 00 à 19 h00 
 *********** 

 
Le samedi 
De 10 h 00 à 12 h 00 
toute l'année.  
 
 *********** 
 
La déchetterie est à la 
disposition des habitants 
de la Commune. 
Pas de dépôts de professionnels. 

Containers à disposition. 
aux points de collectes. 
La Plantay et Déchetterie 

Habits, linges de maison, 
utilisables, qui seront remis à 
une œuvre de bienfaisance. 

     
  Habits 
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